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QU’EST-CE QUE LE CPF ? 

Le Compte Personnel
de Formation est un
compte individuel qui
permet de cumuler des
droits à la formation
tout au long de sa
carrière. 

C’EST QUOI ? QUAND EST-IL CRÉÉ ? COMMENT
FONCTIONNE-T-IL ? 

À QUEL MONTANT AI-
JE DROIT ?

QUI LE GÈRE ? 

Il s’ouvre
automatiquement à
l’entrée sur le marché
du travail, dès l’âge
de 16 ans, et est
utilisable jusqu’à la
retraite. 

Attaché à la
personne et non au
contrat de travail, le  
CPF permet de
conserver ses droits
même en quittant un
emploi ou en étant au
chômage.  

Le CPF est crédité de
500 € à chaque fin
d’année travaillée à
temps plein, dans la
limite d’un plafond de
5000 €.
Pour les salariés non
qualifiés ou les
personnes bénéficiant
d’une RQTH, le crédit
est de 800 € par an,
plafonné à 8000 €.

Le gestionnaire du
CPF est la Caisse des
Dépôts et
Consignations (CDC).
C’est elle qui a la
charge des droits
inscrits au CPF et qui
gère le site du CPF. 

moncompteformation.gouv.fr
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QUELS SONT LES AVANTAGES ? 

PRENEZ VOTRE CARRIÈRE EN MAIN

FINANCEZ VOTRE FORMATION PAR VOS DROITS

MOBILISEZ LES DROITS DE VOTRE SALARIÉ

LES FORMATIONS ÉLIGIBLES SONT CERTIFIÉES QUALIOPI

LES FORMATIONS ÉLIGIBLES SONT CERTIFIANTES

Renforcez vos compétences, développez votre efficacité, dans le cadre d’une
reconversion, d’une prise de poste, d’une remise à niveau...

Vous n’avez rien à payer si vous avez le montant disponible suffisant. Vous avez la possibilité de régler la
différence ou de demander à votre employeur de la prendre en charge par un abondemment CPF.

Une solution gagnant-gagnant : la formation de votre salarié n’est pas financée par l’entreprise, en
échange vous permettez à votre salarié de se former sur son temps de travail.

Pour être éligibles au CPF, les formations doivent être certifiées. L’offre A2COM FORMATION éligible au
CPF est certifiée QUALIOPI : un gage de qualité. 

Une solution gagnant-gagnant : la formation de votre salarié n’est pas financée par l’entreprise, en
échange vous permettez à votre salarié de se former sur son temps de travail.

Les formations éligibles au CPF sont certifiées par le passage du TOSA en fin de formation : cette
certification peut faire la différence sur le marché du travail ! 
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BUREAUTIQUE

QUELLES FORMATIONS SONT ÉLIGIBLES CPF ?

CRÉATIVITÉ
OUTILS

COLLABORATIFS

WORD

EXCEL

POWERPOINT

OUTLOOK

GOOGLE
DOCS

GOOGLE
SHEETS

GOOGLE
SLIDES

PHOTOSHOP

INDESIGN

ILLUSTRATOR

AUTOCAD
M365

GOOGLE
WORKSPACE
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Communication
Rapport à soi

Relation Client
Transmission

Bureautique
Réseaux Sociaux
Cyber-sécurité

RGPD
RSE

Secourisme
Incendie

CSE
Handicap

Gestes et postures

PRENONS CONTACT

alerebourg@a2comformation.fr

02 28 01 16 84

www.a2comformation.fr

Fondamentaux
Entretiens professionnels

Animation du manager
Développement personnel

FORMATION PROFESSIONNELLE 
POUR ADULTES

Alexandre LerebourgAlexandre Lerebourg
Votre interlocuteur privilégié
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